
TAXE D'APPRENTISSAGE

Pour soutenir les projets de
développement de Bury Sup 

et offrir des conditions de travail
optimales aux étudiants

Devenez les partenaires de la réussite des étudiants
en nous versant votre fraction 13% libre



Nos formations

BTS Commerce International 
(formation intiale)

 
BTS Négociation et Digitalisation de

la Relation Client
(formation en alternance)

 

Diplôme de Comptabilité et Gestion
(Formation initiale)

 
Licence Commerce et

Développement International
(formation en alternance)

A Bac+2 A Bac+3



Nos projets
Continuer d'équiper nos étudiants en matériel professionnel
(abonnements Office 365, PC portables, progiciels)
Rénover nos salles en matériel pédagogique 

Développer les relations entre le monde professionnel et les
étudiants (visites d'entreprises, interventions de
professionnels)
Mettre en place des missions export

       (Tables et chaises, matériel informatique, vidéoprojecteurs
       interactifs, ...)



Nous souhaitons aussi...
développer nos actions sociales
et solidaires
mener des projets culturels
continuer d'accroitre notre offre
de formations pour permettre à
chacun de s'épanouir dans un
domaine d'activité

Pour nous aider dans la
formation de vos futurs

collaborateurs

Téléchargez notre formulaire
d'engagement de versement de la taxe

d'apprentissage
(page suivante)

https://burysup.fr/wp-content/uploads/2022/01/TA-engagement-de-versement-2022.pdf


 

 

 

 
 
 
 
 
 

A retourner, par mail à servicecomptabilite@bury-rosaire.fr ou par courrier, 
pour l’envoi du reçu libératoire. 

 

Votre entreprise   

Dénomination et adresse   

Siret   

Contact de l’entreprise 
Nom, prénom 
Téléphone 
Email 

  

Masse salariale brute 2021 € (A) 

Taxe brute = 0,68% de (A) €   (B) 

Solde de la taxe d’apprentissage 
= 13% de (B) € Versé en direct à ASMBR - Lycée Notre-Dame de Bury/Bury-Sup 

 
 

Montant de votre versement € 
 

 
 

Etablissement bénéficiaire  

ASMBR – Lycée Notre-Dame de Bury / Bury-Sup 
1 avenue Georges Pompidou 
95580 MARGENCY 
 
Code UAI : 0950759J 

 

 
 
Mode de règlement  

Par virement        □ 
IBAN FR76 1751 5000 9208 5003 4118 040 
BIC CEPAFRPP751 
Précisez TA2022 et le nom de votre entreprise en libellé du virement 

Par chèque           □   
A l’ordre de l’ASMBR 
à adresser à ASMBR, Service Comptabilité, 1 avenue Georges Pompidou 95580 Margency 

 

Engagement de versement de taxe d’apprentissage 
2022 

 
Solde de 13 % affecté aux établissements de formations technologiques et professionnelles 

Décret n° 2019-1491 du 27 décembre 2019 relatif au solde de la taxe d’apprentissage 
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